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I. Objectifs du dispositif 

L’article L135-6 du code de la fonction publique prévoit la mise en place par les employeurs publics d’un dispositif 
ayant pour objet de recueillir les signalements des agents qui s'estiment victimes d'atteintes volontaires à leur 
intégrité physique, d'un acte de violence, de discrimination, de harcèlement moral ou sexuel, d'agissements 
sexistes, de menaces ou de tout autre acte d'intimidation. 

Ce dispositif doit permettre d’orienter les personnels vers les autorités compétentes en matière 
d'accompagnement, de soutien et de protection des victimes, de traitement des faits signalés, et également de 
recueillir les signalements de témoins de tels agissements. 

Dans ce cadre, le dispositif mis en place par l’académie de Montpellier, décrit dans la présente circulaire, permet 
de recueillir dans un cadre confidentiel et neutre les signalements relatifs à ces situations, et le cas échéant, 
d’alerter les autorités compétentes, d’accompagner et de protéger des victimes et de traiter les faits signalés.  

Il contribue à la prévention de toute forme de violence et à la lutte contre les discriminations et participe à la 
promotion des procédures de gestion des ressources humaines qui garantissent l’égalité de traitement. 

Il offre un moyen d’action supplémentaire aux victimes qui s’ajoute aux voies existantes : voies légales (art. 40 du 
code de procédure pénale, saisine du procureur de la République par la victime, etc.), recours hiérarchique, droit 
de saisine des représentants des personnels ou réclamation auprès du Défenseur des droits. 

Il ne se substitue pas aux autres moyens d’alerte à disposition des agents. Il est complémentaire des canaux 
internes par lesquels l’employeur peut être saisi (responsable hiérarchique, médecine de prévention, assistant de 
service social, conseiller de prévention…). 

II. Périmètre du dispositif et information des agents 

Le dispositif académique de signalement est ouvert aux personnels de l’académie qui s’estiment victimes de 
discriminations, de harcèlement ou de violence sexiste ou sexuelle, ainsi qu’aux témoins de ces actes, qu’ils soient 
agents de l’académie en activité, titulaires ou contractuels. 

Le dispositif est également ouvert aux agents ayant quitté l’académie depuis moins de 1 an à la suite d’un départ 
en retraite ou d’une démission. 

La présente circulaire est communiquée aux personnels des services et des établissements, selon les modalités 
adaptées déterminées par les chefs d’établissement et les chefs de service. Elle fait l’objet d’une publication sur 
l’intranet Accolad à l’adresse suivante : https://accolad.ac-montpellier.fr/section/ma-carriere/aides-et-
accompagnements-personnalises/harcelement-discrimination-ou-violence-au-travail 

La définition des notions de harcèlement, de discrimination, et de violence au travail, ainsi que la description des 
situations et types d'agissements susceptibles d'en être constitutifs, sont présentées dans un livret d'information 
mis à la disposition de tous les personnels à cette même adresse.  

Une affiche devant être positionnée sur les lieux de travail pour faire connaitre le dispositif de signalement est 
également mise à disposition sur cette page. 

III. Étapes de la procédure de signalement 

• Saisine de la cellule d’écoute académique 

Le personnel qui s'estime victime ou témoin d'un des actes ou agissements mentionnés à l'article 1er de l’arrêté 
du 31 juillet 2023 adresse son signalement sur l’adresse électronique dédiée 
situationdeharcelementpersonnels@ac-montpellier.fr garantissant la sécurité des informations échangées.  

Il est délivré un accusé de réception individualisé à chaque signalement reçu sur cette adresse. 

Cette adresse électronique est administrée par la cellule d'écoute et permet de garantir l'anonymat s'il est souhaité 
par l'agent ou l’agente.  

La personne à l’origine du signalement peut communiquer, lors de la saisine ou a posteriori, tous les faits, 
informations ou documents dont il ou elle dispose, quel qu'en soit le support et la forme, afin d'étayer son 
signalement. 

• Phase d’écoute et d’orientation 

La cellule d’écoute propose un entretien à la personne à l’origine du signalement dans les 10 jours ouvrés qui 
suivent la saisine.  

Cet entretien permet : 

- d’informer la victime présumée ou le témoin de ses droits et de leurs modalités pratiques de mise en 
œuvre, notamment en matière de recours judiciaire et administratif et de protection fonctionnelle ; 

https://accolad.ac-montpellier.fr/section/ma-carriere/aides-et-accompagnements-personnalises/harcelement-discrimination-ou-violence-au-travail
https://accolad.ac-montpellier.fr/section/ma-carriere/aides-et-accompagnements-personnalises/harcelement-discrimination-ou-violence-au-travail
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ANNEXE : SCHEMA DECRIVANT LES ETAPES DE RECUEIL DU SIGNALEMENT 

 

  

 

 
 

Un personnel de l’académie s’estime victime ou témoin d’une 
situation de violence, de discrimination, de harcèlement, 

ou d’agissement sexiste 

MESSAGE A L’ADRESSE DEDIEE 
situationdeharcelementpersonnels@ac-montpellier.fr 

 

Etape 3 
 

Compte-rendu 
d’entretien et 

éventuelle 
transmission 

d’un rapport à 
l’autorité 

décisionnelle 

COMPTE-RENDU D’ENTRETIEN 
L’entretien fait l'objet d'un compte-rendu transmis au personnel  

SIGNATURE DU COMPTE-RENDU et LEVÉE CONFIDENTIALITÉ 

Un rapport est établi et 

transmis à l’autorité 
décisionnelle compétente 

pour décider des suites à 

donner au signalement. 

Le signalement reste au 
niveau de la cellule 

d’écoute.  

Le personnel peut revenir 
vers la cellule avec de 

nouveaux éléments. 

ENTRETIEN CONFIDENTIEL 
Avec un membre de la cellule d’écoute 

Information et orientation du personnel / Recueil des éléments 

ACCUSE DE RECEPTION ET PRISE DE CONTACT 
Un rendez-vous est proposé sous 10 jours ouvrés  Etape 2 

 
Ecoute et 

Orientation 
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Fin de la phase de recueil, d’écoute et d’orientation assurée par la cellule 
Continuité de l’accompagnement RH, social, psychologique et/ou médical si besoin 

Etape 1 
 

Réception du 
signalement 
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